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Numéro 46 

Avec la nouvelle année se dresse le bilan de 2022 et les projets pour 

2023. 

Malgré un contexte économique tendu, nous poursuivons les projets 

amorcés en 2022. Nous entrons en phase opérationnelle pour la station 

d’épuration, travaillons avec l’architecte pour l’aménagement du terrain à 

l’arrière de la mairie et maintenons la réflexion sur le chauffage de la salle 

d’animation. 

La hausse du coût de l’énergie aura, comme pour chacun, un impact sur le 

budget communal. 

Le passage en leds sur l’éclairage public en 2021, l’optimisation du chauffage 

et éclairage dans nos différents bâtiments devraient permettre de rendre 

l’augmentation supportable. 
 

Je tiens à remercier :  

 Les agents pour le travail accompli et l’investissement des élus au 

service de tous. 

Les bénévoles de chaque association qui s’impliquent fortement au 

service de l’animation de notre commune au travers des différentes 

manifestations. 

Chacun et chacune d’entre vous pour votre participation à la vie 

communale. 

Dans le contexte sanitaire incertain de fin d’année, nous avons préféré ne 

pas organiser de cérémonie des vœux. Nous vous donnons rendez-vous aux 

beaux jours pour un moment festif en plein air. 

En attendant, le conseil municipal vous adresse ses meilleurs vœux pour 

2023. 

Que cette nouvelle année soit douce et heureuse pour vous et pour 

l’ensemble de votre famille." 

Béatrice Fournel 

 



INFOS AGENCE POSTALE  
Distribution du courrier 

 
 
Début 2023, votre courrier devra obligatoirement être identifié avec votre adresse conforme, c’est  dire : n° et nom 
de la rue (ex : 28 place du Lavoir). 
Le courrier étant trié par une machine, si votre pli ne comporte pas une adresse précise, il risque de ne pas être 
distribué.  
  
A noter qu’au 01/01/2023, les timbres rouges, dits prioritaires, disparaissent. Ceux achetés avant cette date resteront 
utilisables mais avec un délai de lettre verte, c’est-à-dire J+3.  
 
 
 

NOUVELLE REGLEMENTATION DE PUBLICATION 

Au panneau d’affichage, les comptes rendus de réunion du Conseil Municipal, ne sont plus affichés. 
 
En effet, la règlementation a changé et nous devons : 
 

✓ afficher la convocation avec la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour 
✓ afficher dans les 8 jours qui suivent la réunion, la liste des délibérations qui ont été votées 
✓ déposer la liste des délibérations sur le site de la mairie (machezal.fr) 
✓ mettre en ligne sur le site le procès-verbal après que celui-ci ait été approuvé lors de la prochaine séance de 

conseil municipal 
✓ il est disponible sur demande en mairie. 

 

 

MANIFESTATIONS 2023 

Voici la liste des manifestations connues pour 2023 sur la commune : 
 

CHASSE : 
 

✓ 05/02/23 Concours de belote 
✓ 11/03/23 Boudin 
✓ 26/08/23 Concours de pétanque 

  
BIBLIOTHEQUE 

 
✓ 31/10/23 Halloween 
✓ Exposition à Pâques 
✓ Contes de Noël   

  
CLASSE EN 3 

 
✓ 18/03/2023 Soirée dansante 
✓ 24/06/2023 Fête des classes  

 

SOU DES ECOLES 
 

✓ 07/04/23 Vente de pizzas 
✓ 10/06/23 Fête de fin d’année 



 

Site internet : https://letridemma.fr/contact/ 

 

 

 

 

 

Le ramassage n’a pas été organisé cet été et beaucoup de personnes le réclament. Le Tri 

d’Emma aura donc lieu cette année au printemps. 

Un courrier distribué dans les boîtes aux lettres vous indiquera la date et le lieu de collecte quelques semaines avant 

le passage du camion. Aussi, commencez dès aujourd’hui à trier vos armoires (en bon état ou non : vêtements, 

chaussures, linge de maison, couettes, couvertures).  

Des sacs sont à disposition à la mairie et à la bibliothèque mais n’importe quel sac fait l’affaire pourvu qu’il ne soit pas 

trop grand et qu’il soit suffisamment solide. 

 

 

 

 

 

Faites connaître le Tri d’Emma autour de vous… Le tri c’est l’affaire de tous ! 

 

LA CABINE A LIVRES 

L’ancienne cabine téléphonique de notre village retrouve une 

nouvelle vie, pour de nouvelles fonctions : la lecture et le partage.  

Son nouveau nom est « la cabine à livres » 

En effet, la cabine à livres a été mise en place à côté de la mairie, côté 

jeux pour enfants.  

Elle est à disposition de tous les amateurs de lecture qui peuvent 

venir chercher un livre, en déposer, les échanger, et ce gratuitement 

et en autogestion. Nous comptons donc sur le civisme de chacun !  

L’équipe municipale tient à souligner qu’il ne s’agit pas de faire 

concurrence à notre bibliothèque municipale qui viendra en appui 

pour fournir des livres non classés par exemple.  

En ces temps hivernaux, nous vous souhaitons  

de bonnes lectures ! 



     18 bénévoles 

    3 permanences par semaine (mercredi, 

vendredi, samedi de 10h à 11h30 soit 147 

permanences) 

     89 lecteurs inscrits (38 enfants, 27 

adultes, 24 seniors) 

    1609  ouvrages sur les étagères (1207 

prêtés par la médiathèque 

départementale, 402 en fonds propres) 

    812  prêts  

 7  animations  

✓ 23 personnes présentes (enfants- 

adultes) à l’animation jeux de 

société en mai avec Chirassimont 

✓ 29 personnes présentes (enfants-

adultes) à l’atelier loisirs créatifs en 

mai avec Chirassimont 

✓ 70 personnes à l’animation conte 

(conteur professionnel) et grande 

lessive en mai 

✓ 27 enfants et autant de parents 

présents à l’animation contes 

d’Halloween 

✓ 60 personnes environ au défilé 

d’Halloween 

✓ 21 enfants, 14 adultes et 6 

« conteuses » présents à 

l’animation contes de Noël le 17 

décembre et autant au goûter de 

Noël qui a suivi 

1 conférence  

✓ 38 personnes présentes à la conférence 

sur le Petit Chaperon Rouge avec 

Chirassimont 

2 expositions 

✓ 257 personnes ont visité l’exposition 

d’albums sur le petit Chaperon Rouge 

✓ On espère de nombreux visiteurs pour 

l’exposition « Noël dans le monde » du 5 

au 28 décembre 

1 formation 

✓ Les bénévoles ont assisté à une 

formation à Montbrison soit 9h de 

formation 

     8 réunions en grand groupe pour 

décider des grands axes de travail et une 

dizaine en petites équipes pour des 

préparations spécifiques. Du travail de 

recherche et de préparation à domicile 

1 page Facebook 

https://www.facebook.com/Bibliotheque.

Machezal) régulièrement mise à jour et 

suivie actuellement par 78 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une année à la bibliothèque                  

Une fois n’est pas coutume… Et si nous faisions le bilan de cette année 2022 avec des 

chiffres ? Cela pourrait peut-être parler davantage que de grands discours !  

 

A ce jour, l’année 2022 pour la bibliothèque c’est : 

https://www.facebook.com/Bibliotheque.Machezal
https://www.facebook.com/Bibliotheque.Machezal


Des collaborations avec : 

✓ des artistes locaux : 36 lots offerts pour la tombola « Petit Chaperon Rouge » 

✓ les écoles (3 classes du RPI et une de Saint Symphorien de Lay ont bénéficié d’animations autour de 

la collection de livres du Petit Chaperon Rouge et de la visite de l’exposition soit 76 enfants) 

✓ la bibliothèque de Chirassimont (projet Petit Chaperon Rouge élaboré et mené en commun) 

✓ le Sou des Ecoles : 800 billets de tombola vendus au profit du Sou des Ecoles, goûter de Noël offert 

par le Sou 

✓ la COPLER  :prêt de matériel pour le projet « Petit Chaperon Rouge » 

✓ la médiathèque départementale : prêt de matériel pour le projet Petit Chaperon Rouge 

******* 
Et pour finir, quelques photos d’Halloween qui fut un véritable succès ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

******* 

NOS PROJETS POUR 2023 

✓ accompagnement des classes du RPI sur le thème du cirque : livres, 

objets d’animations 

✓ expositions et animations « surprise » au fil des opportunités et des 

envies 

✓ café littéraire en partenariat avec Chirassimont 

✓ animations :  contes et défilé d’Halloween, contes et goûter de Noël 

✓ préparation d’un programme d’animations autour du thème « les 

couleurs » pour 2024 ! 

 



Plus de détails à venir par le biais du Sou des écoles 

 

 

 

Avec vous, et pour vous. Voilà plus de 25 ans que le cirque Piccolino est à la 
recherche d'un mot, d'un geste pour faire que ce moment soit plus qu'un spectacle, 

mais un partage. 

La cavalerie du cirque Piccolino débarque à Machézal du 4 au 10 mars 2023. 

Durant toute la semaine, les élèves de nos 2 écoles seront regroupés à 
Machézal pour une initiation aux arts du cirque avec la découverte des 
différentes disciplines de cirque. 

Le chapiteau sera installé sur le terrain derrière la mairie. 

Deux spectacles seront proposés, un par les professionnels le mercredi soir 
et un le vendredi par les enfants.  

Pour le plus grand plaisir des enfants de l’école, jonglerie, magie, équilibre, 
acrobatie, animaux et bien sûr clowns seront de la partie. 

Mais gardons une part de mystère, et ne dévoilons pas tout le spectacle !  

 

  

 

Projet Maison d’Assistants Maternels  

porté par la commune de Chirassimont 
 

Suite à l’arrêt d’assistantes maternelles à domicile, les familles attachées au RPI sont désemparées pour la garde 
de leurs nouveaux nés. Nous souhaitons la présence 
d’assistantes maternelles sur notre commune, et 
encouragerons toute initiative. Ce projet peut démarrer avec 2 
personnes. C’est un accueil très important pour la suite de 
notre école. Les enfants qui vont en crèche dans d’autres 
villages poursuivent souvent par une « passerelle » avec la 
classe de maternelle du lieu d’accueil. 

Nous invitons les familles à être sensibilisées à l’importance de 
ce problème, et toute personne voulant coopérer avec une ou 
deux autres assistantes pour préparer un projet doit nous 
prévenir, nous faciliterons les contacts et la mise en place du projet. L’avenir de la vie au village passe par des 
services que les familles peuvent trouver. 

Le projet d’installation se réaliserait en dessous de la salle d’animation. La perspective ci-contre permet de le situer. 
le conseil municipal priorisera l’investissement nécessaire pour les travaux d’aménagement. 

Actuellement, sur notre regroupement pédagogique avec Machézal ce sont près de 15 enfants qui sont scolarisés dans 
les villages environnants. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POINT NEIGE  

 

Vous avez tous repéré ces nouveaux panneaux qui jalonnent nos routes départementales.  

Du 01 novembre au 31 mars, dans les zones établies par les préfets, les véhicules 

devront : 

✓ soit être équipés de 4 pneus hiver, 

✓ soit détenir dans leur coffre des chaînes à neige métalliques ou des chaussettes à 

neige permettant d'équiper au moins deux roues motrices. 

Sur les voies communales, tout est mis en œuvre pour gérer au mieux les épisodes neigeux. 

Dès que la situation le nécessite, le chasse neige est lancé par les responsables déneigement. Il débute 

sa tournée par les secteurs les plus hauts de la commune.  

Le salage est réalisé sur les zones les critiques. 

Au total, ce sont près de 50 kms de chemins déneigés.  

Nous vous rappelons que du sel de déneigement est à votre disposition sous le préau du  

local technique situé route de Chirassimont.  

 

Nous comptons sur vous pour l’utiliser avec parcimonie et à bon escient, sachant que son  

effet est nul dès que les températures passent en dessous de zéro.  

 

Restez prudents !!  

La plateforme internet VIGIFAUNE a été créée pour permettre à toute personne observant un animal 
sauvage mort à cause du trafic routier, ferroviaire ou noyé dans un canal, de faire remonter 
instantanément l’information géoréférencée (coordonnées X-Y) à l’aide d’une application pour les 
téléphones mobiles. 

Elle recense ainsi les tronçons accidentogènes en vue de mettre en place une politique de réduction des 
impacts des infrastructures sur les besoins de déplacements de la faune sauvage,  et d’amélioration de 
la sécurité des usagers de la route. 

L’application est gratuite et disponible pour les smartphones Androïd et iOS. 

La saisie d’une observation (espèce, âge, sexe, type d’infrastructure, fréquence de passage, coordonnées 
GPS, photo facultative) est extrêmement simple et prend moins de 30 secondes. 

Il est également possible de saisir les informations depuis un ordinateur à l’adresse www.vigifaune.com 

La plateforme compte aujourd’hui plus de 2 700 utilisateurs inscrits, et a permis de faire remonter plus 

de 6 500 cas de mortalité d’animaux sauvages sur les routes dans notre région au cours des années 2017 
et 2018. 

 

http://www.vigifaune.com/


Vous devez déclarer aux services des impôts les éléments nécessaires au calcul de la taxe d'aménagement 
dans un délai de 90 jours après l'achèvement de vos travaux au sens fiscal. 

La déclaration se fera via le portail unique de votre espace sécurisé sur https://impots.gouv.fr  « gérer 
mes biens immobiliers ». 

Lorsque le montant de la taxe est inférieur à 1500 € vous recevez une demande de paiement unique à partir 
de 90 jours de la date de fin des travaux. 

S'il dépasse 1500 € il est divisé en 2 parts égales. Vous recevez les titres de perception dans les délais 
suivants : 

 A partir de 90 jours après la date de fin de vos travaux 
 6 mois après la demande 

 

TAXE D’AMENAGEMENT 

Pour rappel, tout projet de construction, d’agrandissement, de reconstruction, d’installation ou d’aménagement de 
toute nature, est soumis au versement de la taxe d’aménagement comprenant une part départementale et/ou une 
part communale. 

La surface prise en compte est la surface taxable de la construction qui est égale à la somme des surfaces de plancher 
closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80m, calculée au mur intérieur des façades, déduction 
faite des vides et des trémies. 

 

 

                Surface taxable                         Eléments n’entrant pas en compte dans le calcul 

 

 

 

 

 

 

  



Des nouvelles du projet éolien Monts d’Eole 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2022 a été marqué par la fin d’enquête publique avec 
la remise du rapport et des conclusions du commissaire 
enquêteur en février 2022. La société qui porte le 
projet a produit un Mémoire en réponse en mars 2022 
communiqué à la Direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement 
(DREAL) - qui instruit le dossier - et aux maires des 
communes. 
 
Ensuite, un projet d’arrêté d’autorisation a été 
proposé par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes aux 
Commissions Départementales de la Nature, des 
Paysages et des Sites (CDNPS) qui regroupent des 
associations de protection de l’environnement et du 
paysage et des élus locaux du Rhône et de la Loire. 
Comme pour l’enquête publique, celles-ci donnent un 
avis consultatif sur le projet éolien à destination du 
préfet. Il s’agit du dernier avis recueilli dans le cadre de 
l’instruction du projet. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi, le projet Monts d’Eole est passé en CDNPS de la 
Loire le 27 octobre et du Rhône 2 novembre 2022 où 
les deux commissions ont émis un avis favorable. 
 
Pour donner suite à ces deux CDNPS, le préfet du 
Rhône et la préfète de la Loire prendront 
prochainement la décision finale sur l’autorisation du 
projet.  

 
 
 

 
 

Le projet éolien Monts d’Eole est en instruction depuis le dépôt de la demande 
d’autorisation environnementale en octobre 2019. 

 



Pour notre nouvelle édition du « petit malécazalien » 
nous sommes partis à la rencontre de Céline SOLDAT 
qui nous a ouvert les portes de « La Ferme du Cheval 
Noir ». Nous avons ainsi découvert son parcours 
étonnant et une philosophie de vie fondée sur le 
partage et la connexion avec la nature. 

 Pouvez-vous nous parler de ce qui a motivé votre 
choix de travailler auprès des chevaux pour ouvrir une 
ferme équestre à Machézal ? 

Mon envie de travailler avec les chevaux remonte à 
mes 20 ans. A l’époque j’ai voulu passer mon brevet 
d’entraineur dans les courses mais je me suis rendu 
compte qu’il serait difficile de vivre du cheval et 
j’aspirais à avoir ma propre maison où voir grandir mes 
enfants. J’ai donc travaillé pendant de nombreuses 
années en tant que cadre de bloc opératoire tout en 
conservant un lien fort avec les chevaux. J’ai acheté 
mon premier cheval à l’âge de 19 ans et depuis, ils ont 
fait partie intégrante de ma vie. Le cheval est un animal 
qui a un raisonnement différent des autres animaux et 
avec lequel on peut tisser des liens forts. Cela fait 20 
ans que notre famille est installée à Amplepuis près de 
l’exploitation laitière d’Hervé et Marc FRECHET. Mes 
enfants ont grandi dans cet environnement au contact 
des animaux. Lorsque nous avons appris que 
l’exploitation laitière était à vendre, j’arrivais à la 
moitié de ma carrière professionnelle et je me 
questionnais sur la manière dont j’envisageais les 
années restantes. Je suis une personne qui aime être à 
l’extérieur, auprès des animaux et en contact avec la 
nature. Après mûre réflexion, mon mari et moi-même 
avons décidé de reprendre l’exploitation pour ouvrir 
« La Ferme du Cheval Noir » en décembre 2021, après 
plusieurs mois de restauration et de préparation. Une 
belle occasion pour moi de revenir à mon projet de 
jeunesse. 

Comment s’organise une journée de travail à La Ferme 
du Cheval Noir ? Quels sont les rôles de chacun ? 

Je me lève généralement à 6h pour commencer le 
travail dans les écuries entre 7h et 7h30. Il faut savoir 
qu’une quarantaine de chevaux vivent à la ferme dont 
la moitié sont en pension. Les chevaux sont placés dans 
l’écurie en fonction de leurs besoins, s’ils sont fatigués 
ou si leur état de santé le nécessite, et lorsque les 
propriétaires en font la demande. Dans les écuries, je 
prépare la nourriture, change les couvertures, ramasse 
le crottin et j’apporte du foin propre. Ensuite, j’attèle 

le tracteur et je pars faire le tour des prés pour déposer 
du foin et de l’eau. Je produis sur place de l’orge, de la 
luzerne et du foin. Avant la pause déjeuner, je fais le 
débourrage (dressage) des chevaux pendant 1h. Dans 
l’après-midi,  je revois les clôtures, nettoie les prés et 
emmène des personnes en balade. A partir de 16h, je 
rentre les chevaux, prépare à nouveau les rations et 
termine généralement à 18h. Je fais cela sept jours sur 
sept. Heureusement, bien que je travaille seule sur la 
gestion des écuries, j’ai la chance de pouvoir compter 
sur l’aide de Marc et Hervé qui me transmettent leurs 

LA FERME DU CHEVAL NOIR 



connaissances agricoles. Je travaille également avec le 
moniteur d’équitation Wilfried PUTHINIER qui 
intervient 4 jours par semaine. Mon emploi du temps 
ne me permet pas de travailler tous les chevaux, c’est 
pourquoi Wilfried travaille principalement les chevaux 
des propriétaires et parfois les miens. Il prépare 
certains d’entre eux à sortir en compétition avec des 
entrainements quotidiens et accompagne les 
propriétaires pour progresser dans la compétition. Il 
« remet aussi en route » des chevaux suite à des soucis 
de dos, des problèmes de locomotions voire 
d’émotions à la suite d’une chute par exemple. Il aide 
le propriétaire à dépasser ses appréhensions et recréer 
du lien avec son animal. Comme vous le constatez, ce 
sont des journées bien chargées et le fait de pouvoir 
travailler en équipe est d’un grand soutien. Je suis 
immédiatement revigorée lorsque je travaille mes 
chevaux car j’adore être dehors avec eux à regarder la 
nature en toutes saisons. 

Quelles expériences peut-on venir vivre à La Ferme 
du Cheval Noir ? Que proposez-vous en termes 
d’activités ou de prestations ? 

Nous proposons des balades à cheval sur une demi-
journée, une journée entière voire même sur deux 
jours. Cela varie en fonction de la demande. Pour les 
personnes qui ne sont jamais montées à cheval, un 
travail d’initiation est proposé avant de partir en 
randonnée. Nous proposons aussi des balades en 
calèche car elles sont souvent demandées. Nous 
accueillons des enfants un mercredi après-midi par 
mois, de 13h30 à 17h30, et par groupe de quatre,  pour 
leur offrir une expérience unique de 4h en immersion 
avec l’animal et son environnement. On commence par 
un cour technique en carrière avec Wilfried, puis un 
goûter suivi d’une balade avec moi. On prend le temps 

d’aller chercher les chevaux au pré, de mettre leur 
selle. Nous avons environ 12 enfants qui reviennent 
chaque mois pour vivre un moment de partage et pour 
lesquels on peut observer la progression. Le côté 
immersif est important pour moi car il permet de faire 
le lien entre l’animal et la nature et c’est d’ailleurs la 
raison pour laquelle j’ai souhaité ouvrir une ferme 
équestre plutôt qu’un centre équestre. Je ne voulais 
surtout pas avoir à regarder ma montre pour le début 
du prochain cours ! A la ferme, on produit toute 
l’alimentation, on fait naitre et on élève les poulains, 
on observe le comportement des chevaux qui vivent en 
troupeaux, on ajuste et on expérimente.  

Nous sommes aussi sollicités par les différents acteurs 
locaux comme l’ASAJ, l’ADAPEI d’Amplepuis et le 
centre de loisirs de Fourneaux « L’ile aux potes » pour 
des sorties en groupes. Enfin, nous avons également 
deux gites avec une vue imprenable sur notre beau 
territoire. 

Quels sont vos projets pour 2023 ? 

On aimerait développer une table d’hôte avec des 
balades à cheval et proposer des produits à la ferme 
ainsi que faire découvrir le travail et les produits des 
agriculteurs des alentours. Le grand gîte est déjà loué 
régulièrement et il me reste à finir la construction de la 
piscine pour le petit gîte. L’objectif étant  de faire 
connaitre et valoriser notre territoire tout en 
connexion avec la nature et en proposant une vraie 
expertise.  

Souhaitez-vous adresser un message aux habitants de 
Machézal ? 

Oui. N’hésitez pas à venir nous voir, nous avons la 
chance d’avoir un joli pays avec de belles montagnes 
que nous nous devons de respecter. 

 

Questions posées et enregistrées par notre 
journaliste en herbe Louise Guillemot 



 

 
 
 
Depuis janvier 2022, notre Conseiller Numérique France Services,  
Etienne Givre-Alix, assure au sein du cybercentre de la CoPLER des 
services d'assistance en informatique et d'initiation aux usages 
numériques auprès des personnes peu ou mal à l'aise avec 
l'informatique. 
 
Pour être au plus près des usagers ayant des contraintes de 
mobilité, il peut se déplacer sur notre commune. 
 
La journée dédiée à l’itinérance sur le territoire est le mardi à 
compter de janvier 2023. 
 
Pour ce faire, il vous suffit de vous faire connaitre auprès de la mairie 
pour organiser sa venue. 
 
 

 Vous pouvez contacter la mairie de Machézal au 04 77 62 40 35  



 
 

ATTENTION : en cas de vent, pensez à attacher 

vos bacs afin que leur contenu ne s’envole pas ! 

     Nouvelles consignes de tri depuis le 1er janvier  

 

Si vous avez toujours un doute au moment de trier vos emballages, bonne nouvelle : au 1er janvier 2023, le 

geste de tri se simplifie!  

Vous pourrez désormais déposer TOUS vos emballages en plastique, en papier, en carton et en métal dans le 

bac jaune ou conteneur d’apport volontaire jaune le plus proche de chez vous.  

 

 

 

 

FETE DES CLASSES 

« Mais au fait, d’où viennent les Classes ? » 
 

Cette tradition unique en France, existe depuis un siècle à Villefranche-sur-Saône. 

Elle remonte à l'époque du tirage au sort des conscrits. Les jeunes gens de 20 ans, 
en habit noir et gibus, faisaient la fête avant leur départ sous les drapeaux. En 
1880, l'initiative fut prise de renouveler cette fête pour chaque décade. Cette 
tradition de fêter l'appel sous les drapeaux pendant plusieurs jours entre 
hommes, s'est transmise jusqu'à nos jours. 

Aujourd’hui, cette fête dans notre village est un rassemblement attendu. 

La convivialité, l'esprit de fête et le partage entre générations expliquent 
la réussite de ce qui est devenu une véritable tradition. 

Cette journée rassemble chaque classe, dès le matin, pour la photo souvenir. 
Ensuite, les classes défilent dans les rues du village en farandoles et musiques 
rythmées. Les costumes et déguisements apportent une touche de couleur à 
cette fête. 

Impossible de ne pas prendre part au verre de l'amitié servi sous les platanes. Les 
participants se retrouvent réunis pour un repas. Un bal clôture la fin de soirée et 
termine cette journée riche en émotions et souvenirs. 

 

Quelle belle tradition ! 

 

Si vous avez 17,18,19, 

20,30,40,50,60,70,80,90,100 

ans… en 2023, 

N’hésitez pas à nous rejoindre 

pour participer à la fête en 

contactant Benoît, le président 

au 06.68.52.03.15. 

Vous pouvez déjà bloquer les 

dates dans vos agendas : 

Soirée choucroute  
le samedi 18 mars 

Fête des classes  
le samedi 24 juin 

 



ETAT CIVIL 2022 

   

        NAISSANCES    

  
 

Zoé RONDEPIERRE   le 4 février 2022 
Fille de Amandine et Thomas RONDEPIERE (Les Pierrières) 

  
Éloïs FABRE   le 17 février 2022 
Fils de Cyrielle BOST et Kévin FABRE (La Fontaine) 

  
Maylone BALMONT    le 28 juillet 2022 
Fils de Sandy BERNINI et Anthony BALMONT (Le Fay) 

  
Malya DORVAL   le 13 octobre 2022 
Fille de Houria BOUZIDI et Yannick DORVAL (Le Bourg) 

 
Luce AUVOLAT  le 12 décembre 2022  
Fille de Pauline PERRONET et Maxime AUVOLAT (Les Pierrières) 

 
Ilona PROTON  le 27 décembre 2022 
Fille de Alicia SANCHEZ et Quentin PROTON (Le Chassin) 

 
 

 

              DECES 
 
 

     M’Barka KOUASSY  le 17 juillet 2022 
     (Les Pierrières) 

 
     Serge VERNAY    le 9 août 2022 
     (La Croix de l’Orme) 

 
     Eric TRAMBOUZE     le 3 septembre 2022 

 
  
 
 

MARIAGES 
 
 
 

        Catherine MUGUET et André BAISSAT  le 18 juin 2022 
 
        Magali MUZELLE et Julien PAIN le 13 août 2022 
 

 


